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Mesures tendant a ecarter Ia menace d'une llOU• 
velle guerre mondiale et mesures tendant a 
consolider Ia paix et l'amitie entre les peuples 
(A/2229, AjC.l/L.39) [suite] 

[Point 72 *] 
1. M. KYROU (Grece) dit que le ton des discours 
prononces a Ia 594eme et a Ia 59Seme seance par le 
representant de l'U nion sovietique a ete un motif de 
satisfaction . .l\I. Vychinsky, ainsi du reste que les repre-
sentants de ~a Pologne et de Ia Tchecoslovaquie, n'a 
pas prononce de paroles blessantes ni employe cl'epi-
thetes contraires a Ia diplomatic, ce qui constitue un 
P,rogres reel. II est c~rtain que les vues clivergentes des 
I~tats M~mbres serment plus aisement rapprochees si 
elles etaient presentees avec la dignite qui siecl aux 
assemblees internationales. 
2. Le discours de M. Vychinsky n'en a pas moins 
suscite, quant au fond, de graves preoccupations, notam-
n~ent e_n raison d~ l'appui qu'il a apporte au projet de 
r~solutJOn, polonais (A/C.l/L.39): inquietant rappel 
cl un pas~e que chae1:n voudrait oubher. Les propositions 
que conhent ce proJet ne sont guere de nature a favo-
ris~r l'etabliss.ement tant espere d'une atmosphere inter-
natw~ale, I~1eilleure, que pouvaient sembler presager 
certams cvenements recents. On est fomle a mettre en 
doute Ia sincerite des gestes pacifiques et des declarations 
en faveur d'une meilleure comprehension mutuelle 
venus recemment du Gouvernement de l'U nion sovie~ 
tique, lorsque !'on voit M. Vychinsky chercher a soutenir 
que Ia politique etrangere suivie par son pays pendant 
sept anne~s c~e guerr~ froide a ete motivee par les plus 
pures aspiratiOns paCJfiques; en outre, quant on l'entencl 
repeter, .avec Ia meme intransigeance, les vieux themes 
sur le desarmement, on ne peut que clesesperer clu sort 
des travaux de Ia Commission clu desarmement. Pour 
realiser le moinclre progres clans ce clomaine, il est indis-
pensable que M. Vychinskv renonce a !'intransigeance 
dont il fait preuve. · 
3. Le representant de Ia Grece appuie sans reserve 
!'analyse lumineuse et penetrante que le representant 

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
l'Assemblee generalc. 

des Etats-Unis a faite, a Ia 596eme seance, de Ia decla-
ration de l'URSS; toutefois, il tient a formuler quelques 
observations sur Ia question de !'Organisation du Traite 
de 1' Atlantique nord ( OT AN) et sur celle des arme-
ments. Si Ia Grece maintient ses forces armees a leurs 
~~ectifs actuels, apres clix annees cl'hostilites presque 
mmterrompues qui ont fait des milliers de victimes et 
ebranle son economie, .c'est uniquement parce que ses 
voisins qui appartiennent au bloc sovietique non seule-
ment sont armes jusqu'aux dents, mais encore 
accroissent sans cesse leurs armements. Citant des 
chiffres r~latifs aux forces armees de Ia Bulgarie, de 
Ia Hongne et de Ia Roumanie, M. Kyrou soutient que 
ces Etats entretiennent des effectifs militaires deux ou 
trois fois plus importants que les contingents autorises 
par les traites de paix. Ces chiffres sont !'expression 
eviclente des intentions de ces voisins; aussi le Gouver-
net;Ient !Srec se trouve-t-il clans Ia penible obligation de 
mamtemr ses forces au complet pour que ces intentions 
ne se traduisent pas en actes. 
~- C' est _le n~et?-e so~ci _qui, su~ un plan beaucoup plus 
etenclu, a mspire Ia creation de 1 Organisation du Traite 
de 1' Atlantique nord, en vue de prevenir l'agression et 
de Ia combattre le cas echeant. Les buts et les objectifs 
clu ~raite. ?e 1' Atlantique nord, ainsi qu'il ressort de 
ses. clispositJO_ns, notamment de son preambule et de son 
article premier, sont analogues a ceux qu'enonce Ia 
Charte des Nations Unies. Tel n'est pas le cas, cepen-
dant, des traites bilateraux cl'amitie, d'assistance 
~mt~elle et ?.e. cooper~tion d'apres-guer~e conclus entre 
1 Umon sovietJque, ~ une part, Ia. Tchecoslovaquie, Ia 
~ologne, Ia Roumame, Ia. Hongne et Ia Bulgarie, de 
1 aut:e. II ne faut pas oubher que ces traites sont entres 
en vigueur avant Ia signature du Traite de !'Atlantique 
nord et qu'ils out ete completes ulterieurement par des 
~ccor~s, de_ n;em~ natu;e intervenus entre les pays 
ei~umeres amsi ~lu entre 1 ~RSS et Ia Republique popu-
laire_ de M ongohe. La dermere maille de ce reseau serre 
d'alhanc~s a ete le tr~ite conclu entre !'Union sovietique 
et ,Ia Clnne commtm~ste clout les dispositions, de l'aveu 
meme de l\1. Vychmsky, out permis de fournir des 
moyens cl'action aux agresseurs communistes en Coree. 
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5. M. Vy_chinsky a declare, a Ia 594eme seance, qu'il 
ne cesserait de soulever des questions deja discutees 
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jusqu'a ce qu'il n'existe plus aucune divergence de vues 
a leur propos. M. Vychinsky peut etre assure que, pour 
sa part, la delegation de la Grece se preoccupe davantage 
de l'avenir, qu'elle espere meilleur, que du passe. Elle 
estime, cependant, que des propositions qui s'inspirent 
des mots d'ordre de la guerre froide ne sont pas de 
nature a creer un climat d'amitie entre les peuples. Le 
projet de resolution revis~~ que presente la delegation 
de la Pologne (A/C.ljL.39) ne reponcl pas aux espoirs 
que les recents evenements ont fait naitre. Le libelle 
meme de la question dont la Commission est actuelle-
ment saisie est un legs du passe. La delegation de la 
Pologne contribuerait au succes des travaux de la Com-
mission si elle retirait ce projet de resolution. A la verite, 
le principal obstacle a la paix est precisement le genre 
de propagande que represente la proposition polonaise. 
6. M. Kyrou annonce que pour Ies raisons qu'il vient 
d'exposer, Ia delegation de Ia Grece ne pourra voter en 
faveur du projet de resolution de Ia Pologne, car son 
adoption aurait pour consc~quence de lier a jamais le 
monde a un passe tourmente. Elle votera par contre 
en faveur de toute proposi6on constructive qui pourrait 
contribuer a !'edification d'un monde meilleur. 

7. M. SARPER (Turquic~) rappelle que Ia delegation 
de I' Union sovietique a soumis a 1' Assemblee generale, 
lors de sa sixieme session, ttn projet de resolution 
analogue (A/C.1/698) intitule: "Mesures tendant a 
ecarter la menace d'une nouvelle guerre mondiale et 
a consolider la paix et I'amitie entre Ies peuples". Apres 
avoir fait !'objet d'une discussion detaillee, ce projet 
de resolution avait ete rejete, a !'exception de son 
sixieme paragraphe qui ava.it trait au desarmement. Ce 
sixieme paragraphe avait ete renvoye, pour examen, a 
la Commission du desarmement. 
8. Le projet de resolution presente par la delegation 
de Ia Pologne vise trois sujets principaux: Ies hostilites 
en Coree, le desarmement et !'Organisation du Traite 
de 1' Atlantique nord. A Ia presente session de 1' Assem-
blee generale, Ia Premiere Commission a consacre a 
peu pres Ia moitie de son temps a I' examen de Ia ques-
tion de la guerre de Coree. Les evenements qui viennent 
d'avoir lieu permettent d'esperer que les negociations 
de treve seront reprises dans un avenir prochain; or, en 
ouvrant un nouveau debat sur !'ensemble de Ia question, 
on risquerait d'empecher ces negociations de se derouler 
harmonieusement. 
9. Les propositions relatives au desarmement que !'on 
trouve dans Ie projet de resolution polonais ont, elles 
aussi, fait tout recemment !'objet d'une discussion 
detaillee dans Ie cadre de l'examen du point 17 de 
l'ordre du jour intitule: "Reglementation, limitation et 
reduction equilibree de toutes Ies forces armees et de 
tousles armements". L'etude du rapport de la Commis-
sion du desarmement (DC/20) a montre nettement que 
Ia proposition tendant a Ia rc~duction d'un tiers de toutes 
les forces armees n'aurait pas pour resultat de retablir 
l'equilibre entre Ies forces armees des differents Etats. 
Ce rapport fait en outre ressortir que Ia proposition 
visant a interdire inconditionnellement I'emploi de 
l'arme atomique et des autres annes de destruction 
massive n'apporte aucun element nouveau de nature a 
fournir des garanties effectives. Ces propositions ont 
done ete rejetees. La question ayant ete reglee, il 
convient que toute proposition nouvelle relative au 
desarmement soit soumise a Ia Commission du desarme-

ment, d'autant plus que celle-ci a ete invitee a continuer 
ses travaux. 
10. La troisieme partie du projet de resolution polo-
nais, qui attribue des fins agressives a !'Organisation du 
Traite de I' Atlantique nord et invite 1' Assemblee 
generale a declarer que !'adhesion a cette organisation 
est incompatible avec Ia qualite de Membre de !'Orga-
nisation des Nations Unies, n'a aucun rapport avec le 
caract ere veritable de I'OT AN. Les pays qui ferment 
cette organisation se sont groupes a seule fin de defendre 
leur independance contre tout agresseur eventuel. La 
Charte des Nations U nies reconnait expressement le 
droit de tous Ies Etats l\'[embres d'assurer leur legitime 
defense, individttellement Ott collectivement; en conse-
quence, Ies quatorze membres de l'OT AN, en concluant 
leur pacte, ont non settlement renforce leur propre 
securite, mais encore favorise Ia cause de la paix et de 
la securite internationales. Ils ont ainsi rendu un tres 
grand service a !'Organisation des Nations Unies tout 
entiere, et c'est pourquoi il est difficile de concevoir que 
!'adhesion a I'OT AN so it incompatible avec la qualite 
de Membre de !'Organisation des Nations Unies. 
11. Le projet de resol.ution polonais est loin d'etre 
realiste; en outre, il souleve des questions qui pretent 
grandement a controverse. La delegation de Ia Turquie, 
estimant qu'il ne repond pas au but qu'il pretend 
atteindre, se prononcera done contre son adoption. 
12. M. KISSELYOV (Republique socialiste sovie-
tique de Bielorussie) declare que Ie pro jet de resolution 
presente par Ia delegation de Ia Pologne se fonde sur 
le postulat que !'Organisation des Nations Unies est un 
instrument de paix. II propose une serie de mesures qui 
ont un lien entre elles, tant pour ce qui est du fond que 
de Ia logique. Si ce projet de resolution etait adopte et 
applique, ses dispositions permettraient d' eearter Ia 
menace de la guerre et d'ameliorer la situation inter-
nationale, car elles constituent un programme etendu 
visant au reglement pacifique des questions les plus 
brulantes qui se posent aujourd'hui dans le domaine des 
relations internationales. En outre, les propositions qu'il 
contient sont conformes aux interets fondamentaux de 
tous Ies peuples pacifiques et traduisent leur volonte de 
paix. Elles prevoient !'adoption de mesures pratiques 
qui s'accordent avec les principes essentiels de la Charte, 
selon lesquels !'Organisation des Nations Unies a le 
devoir de preserver la pai.x et Ia securite internationales 
et d'etre un centre ou s'harmonisent Ies efforts des 
nations. 
13. A Ia 598eme seance, le representant de Cuba a 
tente de calomnier l'U nion sovietique et Ies autres 
democraties populaires en alleguant des persecutions 
raciales et religieuses. Ces fables, presentees comme des 
verites, sont composees d'informations recueillies a des 
s~mrces douteuses; le but de ces allegations demago-
giques et mensongeres est d'empecher la Premiere Com-
mi~sion de poursuivre l'examen des propositions polo-
naises afin d'en detourner !'attention du monde. Le 
peuple sovietique estime que ce serait manquer de 
dignite que d'essayer de refuter d'aussi viles calomnies. 
II en est de meme en ce qui concerne les declarations 
des representants de la Republique Dominicaine et du 
Panama. 
14. D'autre part, les representants des Etats-Unis, du 
Perou, de Ia Belgique et de l'Equateur, entre autres, 
pretendent que les propositions de Ia Pologne ne sont 
inspirees que par un souci de propagande. M. Kisselyov 
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dit que s'il est vrai que certaines parties du projet de 
resolution polonais ont ete soumises anterieurement a 
l'Assemblee generale, elles n'en conservent pas moins 
un caractere d'actualite. 
15. Le projet de resolution polonais demande expres-
sement a l' Assemblee generale d'inviter les gouverne-
ments des cinq grandes Puissances a conclure un pacte 
de paix ayant pour but Ia reduction des armements et 
Ia consolidation de Ia paix entre les nations. II demande 
egalement a I' Assemblee d'inviter les autres Etats 
Membres a adherer a ce pacte. Un tel appel, dans la 
situation internationale actuelle, a une signification 
pratique, car le probleme primordial qui se pose aujour-
d'hui est celui de Ia paix. Les masses populaires du 
monde entier sont gravement preoccupees de Ia gravite 
de la situation internationale; elles n'ignorent pas que 
Ia conclusion d'un traite de paix permettrait de regler 
d'une maniere pacifique les differends qui separent les 
grandes Puissances et d'instaurer une ere de paix 
sous l'egide de !'Organisation des Nations Unies. 
M. Kisselyov rappelle ensuite que sa delegation a tou-
jours donne un appui sans reserve aux nombreuses et 
importantes propositions tendant a renforcer Ia paix que 
l'U nion sovietique a presentees au cours des sept 
sessions de I' Assemblee general e. II va sans dire que le 
pacte propose contribuerait grandement a eta:blir des 
relations d'amitie entre les peuples et a les liberer du 
fardeau du rearmement et de Ia course aux armements. 
16. Le projet de resolution polonais propose, d'autre 
part, une methode pour resoudre Ia question coreenne. 
La guerre de Coree a cause d'indicibles souffrances et 
de grandes privations au peuple coreen; en outre, elle 
constitue un danger tout particulier pour le maintien 
de Ia paix et, a ce titre, elle doit retenir de toute urgence 
!'attention des Membres de !'Organisation. Les bases 
d'un accord d'armistice sont deja jetees puisque les 
negociateurs se sont entendus sur toutes les questions, 
a !'exception de celle des prisonniers de guerre. Un 
accord est meme intervenu pour I' echange des prison-
niers de guerre malades et blesses. On peut done esperer 
que Ia prochaine etape sera le reglement complet et 
equitable de toute Ia question du rapatriement des 
prisonniers de guerre. 
17. Nul n'ignore que le Gouvernement de Ia Repu-
blique populaire democratique de Coree et celui de Ia 
Republique populaire de Chine ont propose (A/2378) 
que les parties aux negociations d'armistice s'engagent 
a rapatrier, immediatement apres Ia cessation des hosti-
lites, tous les prisonniers de guerre qui en exprimeront 
le desir eta remettre les autres a un Etat neutre jusqu'a 
ce que Ia question de leur rapatriement soit reglee d'une 
maniere equitable. Lesdits gouvernements ont fait 
observer qu'ils ne renont;aient nullement au principe de 
Ia liberation et clu rapatriement des prisonniers de guerre 
des Ia cessation des hostilites, enonce a !'article 118 de 
Ia Convention de Geneve, pas plus qu'ils n'acceptaient 
les allegations clu Commanclement des forces armees des 
Nations Unies selon lesquelles des prisonniers de guerre 
refuseraient d'etre rapatries. Les deux gouvernements 
n'ont formule leurs propositions que pour mettre fin 
a Ia guerre en Coree et pour regler d'une maniere 
pacifique la question coreenne, qui est etroitement liee 
au maintien de Ia paix et de Ia securite en Extreme-
Orient et dans le moncle. 
18. La delegation de Ia RSS de Bielorussie appuie la 
proposition polonaise tendant 3. la cessation immediatl': 

des hostilites en Coree. Elle est certaine que les belli-
gerants feront tout ce qui est en leur pouvoir pour 
arriver a un accord sur !'ensemble de la question des 
prisonniers de guerre, ce qui supprimerait les derniers 
obstacles qui s'opposent au retablissement de la paix 
en Coree. 
19. Une solution equitable de Ia question coreenne 
exige le retrait, clans un delai de deux a trois mois, de 
toutes les troupes etrangeres qui se trouvent en Coree, 
y compris les contingents de volontaires chinois. En 
outre, le reglement pacifique de cette question doit com-
prendre !'unification de Ia Coree par les Careens eux-
memes, sous !'observation d'une commission composee 
de representants des parties clirectement interessees 
ainsi que d'Etats qui n'ont pas participe a la guerre de 
Coree. Si Ia Commission desire reellement que Ia paix 
soit retablie en Coree, elle adoptera les propositions 
claires et effectives presentees par la Pologne. 
20. Le projet de resolution polonais contient une autre 
proposition, aux termes de laquelle 1' Assemblee generale 
declarerait que !'adhesion au bloc nord-atlantique- qui 
est responsable de !'elan donne a la course aux arme-
ments et de Ia tension accrue qui existe sur le plan 
international- est incompatible avec la qualite de 
Membre de !'Organisation des Nations Unies. Tous 
ceux qui veulent sincerement preserver Ia paix et rela-
cher la tension internationale reconnaitront qu'il est 
necessaire et urgent d'adopter Ia proposition polonaise. 

21. Les representants des Etats qui appartiennent au 
bloc nord-atlantique ont tente de representer l'OT AN 
comme une organisation regionale purement defensive, 
creee clans le cadre des dispositions de la Charte. Une 
telle assertion est denuee de fondement. On ne saurait 
consiclerer I'OT AN comme une organisation n!gionale, 
puisqu' elle comprencl des Etats situes dans diverses 
regions du monde. D'autre part, toute mention de 
I' Article 52 de Ia Charte -qui auto rise la conclusion 
d'accords regionaux compatibles avec les buts et les 
principes des Nations Unies- est absolument hors de 
propos, etant donne que l'OT AN n'a nullement ete 
constituee en vue cl'assurer Ia legitime defense de ses 
membres. II est evident, en effet, que ceux-ci ne sont 
menaces d'aucune attaque. I1 convient de souligner que 
l'OT AN est en contradiction absolue avec les principes 
des Nations Unies et que son existence constitue une 
violation directe de Ia Charte. D'autre part, les efforts 
tentes pour faire renaitre le militarisme agressif de 
I' Allemagne occidentale et pour amener celle-ci a taire 
partie du bloc nord-atlantique constituent une menace 
directe contre la paix et Ia securite de tous Ies peuples 
de !'Europe, y compris celui de la RSS de Bielorussie. 
M. Kisselyov fait observer, a cet egard, que !'accord 
conclu a Bonn en 1952 entre Ies Puissances occidentales 
et le Gouvernement de 1' Allemagne occidentale est un 
premier pas vers la reconstitution d'une armee de 
I' Allemagne occidentale assoiffee de revanche. Cette 
armee est appelee a devenir le principal element de 
choc des futures forces europeennes. Citant divers 
chiffres parus clans Ia presse allemande, M. Kisselyov 
affirme que les plans americains, dont Ia mise en ceuvre 
est activement poussee, prevoient !'organisation, en 
Allemagne occidentale, de tres importants contingents 
completement armes et equipes et soutenus par un 
reseau complet cl'installations, r compris des bases et des 
fortifications. Le peuple de Ia RSS de Bielorussie, qui, a deux reprises, a vu son territoire envahi et ravage par 
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les imperialistes allemands, se tient auj~urd'hui r~solu­
ment aux cotes des autres peuples paclfiques qt~I _font 
obstacle a Ia politique criminelle . qui ferait jalihr a 
nouveau l'etincelle de Ia guerre en Europe. 
22. La deuxieme partie du projet de resolution polonais 
contient une recommandation adres5ee aux cinq grandes 
Puissances pour qu'elles recluisent leurs forces a~mees 
d'un tiers clans le delai d'un an et rru'elles fourntssent 
des renseignements complets sur leurs armements. Elle 
recommande en outre au Conseil de securite de convo-
quer d'urgence nne conference intcrnationale en vue de 
Ia realisation de Ia reduction des forces armees par tons 
les Etats. L'adoption de ces propositions non seuleme~t 
consoliderait Ia paix mondiale, mai,; encore permettrait 
de soulager les masses laborieuses clu farcleau fiscal 
qu'elles cloivent supporter. M. Kisselyov cite ace propos 
des chiffres publies par Ia revue U. S. News & World 
Report, en elate du 20 mars 1953, qui fait ressortir le 
poicls de Ia charge imposee aux contribuables americains 
par Ia course aux armements. 
23. La question de !'interdiction de !'anne atomique 
est aussi etroitement liee ~L celle de Ia reduction des 
armements et des forces armees. Le projet de resolution 
polonais propose a tres juste titre d'interdire incondi-
tionnellement I'emploi de l'arme atomique et des autres 
~rmes de destruction massive et cl'etablir a ce sujet un 
controle international rigoureux. De toute evidence, 
!'Organisation des Nations Unies n'a encore pris a ce 
jour aucune mesure pratique pour !'interdiction de 
l'arme atomique, et Ia course aux armements atomiques 
continue et les credits affectes aux Etats-Unis a Ia 
production cl'armes atomiques ne cessent d'augmenter. 
Contrairement aux assurances qu'ils donnent, les pays 
membres de l'OT AN n'ont donne aucun appui, meme 
Ie plus vague, a !'interdiction effective de I'arme 
atomique. Au contraire, ils insistent obstinement pour 
que !'on adopte Ie plan Acheson-Baruch-Lilienthal, 
depuis Iongtemps tombe en discredit, dont Ie but etait 
d'assurer aux Etats-Unis Ie controle de toutes Ies 
sources d'energie nucleaire et de toutes les installations 
atomiques dans Ie monde entier. En outre, ils repetent 
les vieux arguments relatifs aux garanties et aux etapes, 
afin d'empecher tout progres reel dans !'elaboration 
immediate de mesures pratiques visant a !'interdiction 
de I'arme atomique et au controle du respect effectif de 
cette interdiction. Les travaux de Ia Commission du 
desarmement ont ete paralyses par l'insistance mise a 
demander !'adoption de ce plan, qui ne repond nullement 
au but recherche, ainsi que M. Vychinsky l'a demontre. 
II ne fait aucun doute que Ies Etats-Unis n'ont jamais 
eu !'intention d'interdire I'arme atomique ou de creer 
un systeme de controle pour empecher Ia production et 
!'utilisation de I'arme atomique. Or, les peuples du 
monde exigent de !'Organisation des Nations Unies 
qu'elle interdise I'arme atomique. 
24. Pot11: conclure, M. Ki,selyov declare que !'adop-
tion du projet de resolution polonais revetirait une 
importance extreme, car elle ecarterait Ia menace d'une 
nouvelle guerre mondiale, consoliderait Ia paix dans Ie 
monde et accroitrait I'autorite de !'Organisation des 
Nations Unies en tant qu'instrument de paix. 
25. M. KHOMAN (Thailande) dit que, vu a Ia 
Iumiere du texte de !'Article premier de Ia Charte, Ie 
titre de Ia question proposee par Ia Pologne semble se 
rattacher a une des fonctions essentielles confiees a 
!'Organisation. Cette impresE:ion est probablement par-

tagee par Ia majorite des peuples du n~~n~e, _qui ne 
peuvent qu'esperer avec ferveur que les ~ehberatwns de 
Ia Commission aboutiront a d'heureux resultats. Cepen-
dant, cies que l'on cesse de con~i~erer le t~tre pour 
examiner Ia teneur de Ia proposttlon polo_natse, on .. ~ 
le sentiment que les questions dont elle traite ont ~ep 
ete etudiees. C'est le cas, par exemple, du long debat 
sur Ia Coree qui a conduit a !'adoption de Ia r,~solution 
610 (VII) p~esentee a 1' origine par l'Inde. Cette resoh~­
tion est toujours valable et 1:on attend q~'elle ~01t 
acceptee par les autres parttes au confht core~n. 
.M. Khoman rappelle egalement a ce sujet Ia queshon 
du desarmement et !'accusation de recours a Ia guerre 
bacterienne portee contre les forces des Nations Unies. 
26. On peut done se poser Ia question suivante: pour-
quai Ia deleo-ation polomise insiste-t-elle poUJ~ que Ia 
Commission t>examine Ia question qu'elle a ~rese~tee f 
La delegation de Ia Thallande est toute dtsposee a 
essayer d'examiner le tableau sous ]'angle le. plus fav?-
rable mais elle doit reconnaitre que les espmrs de patx 
sont 'encore toujours purement hypothetiques et qu'il 
faut attendre des resultats positifs. J usqu'a pr~:sent, les 
optimistes en sont encore toujours a chercher des 
elements qui justifient !em attitude. 
27. L'adoption du projet de resolution polona~s ~on 
seulement affaiblirait !'attitude prise par l'Orgamsatwn 
des Nations Unies sur Ia question de Coree et Ie desar-
mement, mais encore crE:erait une confusion inutile et 
compliquerait les negociations de Panmunjom. ~ette 
proposition est superfine puisque, d? coa~ des ~ atwns 
Unies au moins, tous les efforts possibles sont fatts pour 
parvenir a un accord. La delegation de Ia Tha!Iancle 
est egalement d'avis que, pour etre su~ceptible d'appl~­
cation pratique, tout programme de desarmement .d,mt 
etre accompagne de garanties suffisantes ; elle prefere 
done Ia resolution qui a deja ete adoptee. ~ur cette 
question [resolution 704 (VII)] a Ia propositiOn polo-
naise. Quant a Ia question de Ia _conclusion d'un _P!lcte d~ 
paix entre les cinq grancles Pmssances, propos1tion qm 
est relativement nouvelle, M. Khoman, tout en recon-
naissant que certaines Puissances portent Ia principale 
responsabilite de Ia tension mondiale actuelle, ne pent 
s'empecher de se rememorer les vieux souvenirs du 
concert des Puissances europeennes. En outre, le pacte 
qui est propose n'est guere de nature a assurer que la 
paix ne serait pas impos~~e aux autres nations, a leurs 
depens. Le representant de Ia Tha'ilande devra done 
s'opposer a cette partie de Ia proposition polona:'1se aussi 
bien qu'aux deux premii:res parties. En analysant Ie 
fond du texte polonais, M. Khoman ne peut s'empecher 
de regretter que Ia delegation de Ia Pologne, en presen-
tant une proposition sur une question si importante, 
n'ait pas saisi !'occasion de suggerer des mesures veri-
tablement constructives. 

28. M. DE SOUZA GOMES (Bresil) fait observer 
que depuis le commencement de Ia reprise de Ia session 
de I'Assemblee, on savai1' que le point en di:3cussion 
amenerait I' Assemblee generale a entreprendre un de bat 
general sur tous Ies problemes qui font obstacle a Ia 
paix mondiale. D'autres circonstances ont contribue <L 
donner a cet echange de vues une importance et nne 
opportunite indiscutables. L'evolution du conflit coreen, 
Ia volte-face du Gouvernement de Pekin, Ies declara-
tions de M. Molotov et meme !'attitude de M. Vychinsky 
sur Ia question clu desarmement ont cree une atmosphere 
d'attente que !'on a appelee "offensive de paix". Chacun 
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attend les offres qui peuvent venir. Malgre Ia sincerite 
des restrictions mentales et du scepticisme des delega-
tions au sujet des raisons tactiques qui ont inspire 
!'attitude de l'URSS, on continue d'esperer que, cette 
fois-ci, on aboutira a des resultats. 
29. II n'est pas necessaire d'aller tres loin pour saisir 
Ia signification veritable des propositions que le bloc 
sovietique fait actuellement aux democraties occiden-
tales. Le leitmotiv est maintenant Ia "coexistence"; on 
assure a !'Ouest que rien n'empeche une concurrence 
pacifique entre ces pays et ceux du bloc sovietique. II 
est pourtant indubitable qu'il ne peut y avoir de rappro-
chement entre les principes philosophiques qui sont a 
Ia base de Ia conception de l'Etat marxiste et ceux dont 
s'inspire un gouvernement democratique. II s'agit de 
deux attitudes morales sur Ia valeur et Ia nature de 
l'homme qui sont inconciliables. La coexistence ne peut 
done revetir qu'un caractere exclusivement pratique; 
elle represente meme en fin de compte Ia seule solution 
autre que Ia guerre. 
30. Malheureusement, le souvenir des deceptions 
passees oblige les pays de !'Ouest a reflechir deux fois 
anx intentions subtiles que les recentes demarches sovie-
tiques peuvent recouvrir. La delegation du B.resil 
s'efforce de ne pas voir dans ces demarches le desir 
cl'affaiblir et de dissocier le monde occidental par des 
moyens nouveaux et plus subtils. Elle prefererait y voir 
Ia possibilite de reduire les budgets militaires qui pesent 
sur !'economic des pays atlantiques; elle prefererait que 
l'on revienne a !'etude de la possibilite d'investir les 
ressources ainsi liberees dans les pays insuffisamment 
cleveloppes et d'assurer de cette maniere, indirectement, 
le plein emploi aux Etats-Unis et en Europe occidentale. 
M. de Souza Gomes pense a ce sujet aux recommanda-
tions aclressees par I' Assemblee generale [resolution 
622 (VII)] au Conseil economique et social concernant 
Ia creation d'un fonds special des Nations U nies pour 
le cleveloppement economique. A longue echeance, 
1'1JRSS elle-meme beneficierait de cette situation en 
participant activement a l'accroissement des echanges 
internationaux, nne fois eliminees, grace au retablisse-
ment de Ia confiance, les restrictions imposees par les 
necessites de la defense. I1 faut cependant pour cela un 
pen plus qu'une manifestation de compassion pour le 
sort des prisonniers malades et blesses de Coree et que 
!'acceptation clu principe du rapatriement volontaire des 
prisonniers. I1 faut aussi que ]'on soit assure que 
l'URSS, en negociant sur !'ensemble des mesures 
tendant a ecarter la menace d'une nouvelle guerre, est 
cl!sposee a mettre en pratique Ia maxime: vivre et laisser 
v1vre. 
31. A la 424eme seance pleniere, quand il a fait appel 
aux delegations pour qu'elles acceptent des amende-
ments a Ia resolution sur le clesarmement, M. Vychinsky 
a dit que Ia lettre n'a qu'une importance relative et 
qu'elle ne compte que dans Ia mesure ou elle tracluit des 
principes essentiels. Cepenclant, le jour suivant, 
a Ia 594eme seance de Ia Premiere Commission, 
M. Vychinsky a lui-meme renie cette these, empruntee 
a Ia morale chretienne, en essayant de justifier la propo-
sition polonaise par des affirmations clont le seul objet 
Ctait de semer la discorcle entre les pays de !'Ouest. 
Profitant de renseignements d'orc!re militaire fournis 
par la presse libre, M. Vychinsky a parle du rearme-
ment des Etats-U nis et de leurs allies, mais il a pris 
bien soin de ne faire aucune allusion a !'effort d'arme~ 

ment secret et poursuivi sans relache par les pays du 
bloc sovietique. Lequel de ces deux efforts est le plus 
clangereux pour la paix du monde? 
32. M. de Souza Gomes, en tant que representant d'un 
pays membre d'un systeme regional, desire faire 
quelques commentaires sur la declaration contenue clans 
Ie projet de resolution de la Pologne selon laquelle la 
participation a !'Organisation clu Traite de 1' Atlantique 
nord a un caractere agressif et incompatible avec Ia 
qualite de Membre de !'Organisation des Nations Unies. 
La these sovietique en la matiere •revient a dire que 
lorsque l'URSS conclut des traites avec la Pologne, Ia 
Hongrie, I' Albanie, Ia Bulgarie, Ia Roumanie et Ia 
Tchecoslovaquie ou Ia Republique populaire de Chine, 
elle suit nne politique pacifique et purement defensive, 
mais que, lorsqu'un groupe de pays libres se lie par un 
traite, il faut voir dans cette mesure Ia manifestation 
d'une politique belliqueuse et agressive. Citant les termes 
cles Articles 51 et 52 de Ia Charte, JVI. de Souza Gomes 
fait observer que c'est Ia Charte elle-meme, que !'Union 
sovietique a signee en meme temps que beaucoup de ses 
partisans actuels, qui permet et autorise !'existence 
d'organisations telles que celle c!u Traite de I' Atlantique 
nord. Sans avoir la meme anciennete que !'Organisation 
des Etats americains, l'OT AN a un caractere purement 
defensif et vise a faire obstacle a !'expansion sovietique. 
Elle doit sa creation a Ia crainte naturelle et legitime 
qu'eprouvent les nations libres de subir le meme sort 
que tant cl'autres Etats qu'a submerges !'avalanche 
sovietique. 1Jn seul grand pays est sorti de Ia guerre en 
conquerant, et seul ce pays s'est annexe d'autres terri-
toires ou s' est acquis une situation privilegiee dans 
d'autres pays. L'inquietude n'est done pas settlement 
legitime, elle est justi'fiee; elle est meme un devoir pour 
les Etats qui, en raison de leurs ressources et de leur 
puissance, portent Ia lourde et peu enviable charge du 
maintien de Ia paix et de Ia securite. 
33. L'U nion sovietique aurait certainement un role 
clecisif a jouer clans Ia liberation du monde de Ia crainte 
de Ia guerre et dans le retablissement de Ia confiance 
generale ; mais il ne suffit pas de se declarer pour Ia 
paix et contre Ia guerre. L'URSS doit agir de fa<;on a 
inspirer de nouveau Ia confiance clont elle jouissait au 
cours de Ia deuxieme guerre mondiale. 
34. L'Assemblee generale a repousse a maintes reprises 
les principes contenus dans Ia proposition de Ia Pologne 
parce qu'ils sont inacceptables et ne repondent pas 
aux hesoins veritahles de la paix. Selon la these de 
M. Vychinsky, si !'esprit lui-meme fait defaut, est-il 
besoin d'insister sur la lettre de ces propositions? 
35. 1Jne occasion unique se presente a !'Union sovie-
tique de rassurer le monde en lui montrant qu'elle 
desire vraiment Ia paix. La delegation du Bresil espere 
que l'URSS repondra aux vcrux ardents de millions 
cl'etres humains. 
36. M. RODRIGUEZ. FABREGAT . (Uruguay) 
estime que I' Assemblee a eu raison cl'inscrire Ia question 
de Ia Pologne a l'ordre du jour de Ia session actuelle. 
Depuis quelque temps, les evenements ont donne nais-
sance a de grands espoirs au sujet de cette question. 
Les debats ont eu lieu dans des circonstances qui sont 
peutcetre particulierement favorables. 
37. M. Rodriguez Fabregat a ecoute avec un grand 
interet et unc profonde sympathie la relation des pertes 
subif's par Ia Pologne dans Ia guerre de liberation contre 
l'agression perverse du nazisme et celle du sacrifice des 
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victimes de Ia monstrueuse discrimination raciale et 
antisemite. Des sacrifices sont encore consentis aujour-
d'hui au nom de Ia democratie. Au moment de Ia redac-
tion de la Charte, nouvelle loi de l'humanite, des jeunes 
gens mouraient encore dans le monde entier. La Charte 
a laisse loin derriere elle l'ancienne voie de l'agression 
et de Ia guerre et, au lieu de reprendre les conventions 
et accords du passe, a institue un nouveau mandat au 
nom des peuples des Nations Unies. Les buts essentiels 
de !'Organisation ont ete definis a San-Francisco comme 
suit: maintenir Ia paix et Ia securite internationales par 
des moyens pacifiques, conformement aux principes de 
Ia justice. Pour Ia premiere fois dans une convention 
internationale de ce genre, l'a.melioration des conditions 
de vie de l'humanite a ete reconnue comme un moyen 
essentiel et specifique de maintenir Ia paix et de 
respecter Ia dignite de l'etre humain. La paix en soi, 
sans complication, tel est l'objectif de l'homme de Ia 
rue dans le monde entier, comme de !'Organisation des 
Nations Unies. La paix ne peut etre dissociee des aspi-
rations des peuples a Ia liberte democratique et a Ia 
justice, avec lesquelles elle est toujours allee de pair 
dans l'histoire. Separee de ces aspirations, elle perc! son 
sens et risque de devenir, comme on peut le voir, une 
anne de Ia guerre de propagande menee au nom d'un 
credo contre un autre. 
38. En ce qui concerne le projet de resolution de Ia 
Pologne, M. Rodriguez Fabregat fait observer que son 
texte ne correspond pas au titre du point de l'ordre du 
jour. Les conditions et les mesures qu'il propose pour 
resoudre les problemes qu'il mentionne ont toutes ete 
examinees et discutees prec1~demment et, dans chaque 
cas, des resolutions ont ete adoptees. II en est ainsi en 
ce qui concerne le probleme de Ia Coree et celui de Ia 
reduction des armements, aussi bien que les questions 
de Ia course aux armements et de Ia tension interna-
tionale. La troisieme partie de Ia proposition polonaise 
ne soumet pas de probleme a resoudre; elle presente 
une decision et une condamnation. Meme si l'on ferme 
les yeux sur cette etrange procedure, il est evident que 
le texte en question ne contient aucun element nouveau. 
En outre, le probleme de Ia Coree est actuellement 
traite ailleurs. Un accord en vue de l'echange des 
prisonniers malades et bless{~s vient d'etre signe, et de 
nouveaux moyens de r'esoudre Ia question coreenne sont 
examines en liaison avec !'etude des mesures que 
1' Assemblee generale a discutees et approuvees en adop-
tant Ia resolution presentee a l'origine par Ia delegation 
de l'Inde. La Commission ne doit pas interrompre Ies 
efforts qui sont faits pour mettre fin au conflit ni gener 
les travaux en cours. M. Rodriguez Fabregat l'a deja 
fait observer, le moment est venu de s'occuper des pro-
blemes que les Nations Unies sont chargees de resoudre, 
en vertu de la Charte et en reponse aux espoirs de tons 
les peuples du monde. 

39. Le projet de resolution de Ia Pologne n'offre 
aucune solution; il se borne a. juger et a condamner. La 
proposition qu'il contient est sans signification, parce 
que, au lieu de s'attacher au fond du probleme, elle se 
perc! dans un prone politique. 

40. L'Uruguay est un pays qui aime sincerement la 
paix et qui croit que Ia paix est Ia fin evidente de toutes 
les activites internationales. n a presente une serie de 
principes visant a regler les differends entre nations par 
des moyens autres que la guerre, principes qui consti-
tuent l'une de ses contributions a Ia grande ceuvre 

-----------------------
du progres universe! et de la solidarite humaine. 
M. Rodriguez Fabregat rappelle a ce propos le role 
joue par son pays ala Conference de LaHaye de 1907, 
organisee en vue d'eviter un conflit qui devait quelques 
annees plus tard etre la premiere guerre mondiale. A 
cette epoque, !'Uruguay s'est resolument oppose aux 
projets des grandes Puissances, qui pretendaient assurer 
Ia paix en creant une Cour internationale de Justice a 
un moment ou le monde ne disposait d'aucun moyen de 
mise en ceuvre du desarmement et ou toutes les forces 
tendaient a la guerre. Le representant de l'U ruguay 
avait depose devant cette conference une declaration de 
principe proclamant le droit d'allier la force materielle 
a la force morale au nom de la communaute des nations 
et au nom de la paix. II a conclu cette declaration en 
proposant a Ia Conference !'arbitrage obligatoire pour 
le reglement des differends entre les nations, en faisant 
observer que si !'arbitrage obligatoire pent parfois porter 
atteinte a Ia cause de Ia justice, cette atteinte est moins 
grande que le poids et les terribles dangers de la guerre; 
cette attitude definissait la conduite adoptee par 
!'Uruguay dans tons les traites internationaux qu'il a 
conclus avec des pays de !'Amerique et des autres parties 
du monde. En raison de cette attitude et de la concep-
tion de la democratie fonctionnelle qu'a son pays, 
M. Rodriguez Fabregat doit rejeter le projet de resolu-
tion de Ia Pologne. 
41. La Commission s'est trouvee, au cours du debat, 
en face de Ia grave question de discrimination raciale 
dont la representante d'Israel a fait mention a la 597eme 
seance. II n'etait guere possible a la delegation d'Israel 
de ne pas faire etat de ce qui s'etait passe, puisque les 
evenements en question presentaient tous les signes 
annonciateurs d'une tempete que l'on croyait ne jamais 
devoir revenir. L'Organisation ne peut eluder la respon-
sabilite qui lui incombe dans ce domaine. Si !'on a 
quelquefois repondu par de violentes paroles a Ia denon-
ciation de certains actes, ]a violence des propos n' etait 
pas forcement le gage de leur veracite. Le dementi du 
representant de !a Pologne concernant les persecutions 
a ete accueilli avec un espoir nouveau et avec Ia sym-
pathie qu'avait trouvee sa declaration touchant les 
victimes de Ia persecution nazie. Ce qui s'est passe sous 
le regime nazi est significatif et, pour cette raison, aucun 
acte de persecution ne devrait echapper a Ia vigilance 
des Nations Unies. Le nombre des etres humains mis 
a mort dans les chambres a gaz et persecutes clans les 
camps de concentration doit demeurer a tout jamais 
un terrible avertissement. Le representant de Ia Pologne 
comprendra done que malgre ses denegations touchant 
la possibilite de voir de telles persecutions perpetrees en 
Pologne, !'Organisation doive continuer d'examiner Ie 
probleme. Que le representant de Ia Pologne, qui a parte 
des mesures destinees a consolider Ia paix et Ia securite 
soit invite a temoigner de Ia solidarite de son pay~ 
dans les efforts tentes pour liberer tous les peuples et 
toutes les races de Ia discrimination et de Ia persecution. 
En par~iculier, il est eminemment souhaitable, pour Ia 
populatwn d'Israel, que la question soit etudiee et que, 
pour son examen, !'Organisation soit assuree de la 
solidarite des peuples. Le fait subsiste que parmi les 
nombreux faits enregistres au cours des dernieres 
semaines, il a ete grandement question du cas d'un 
groupe de medecins juifs. Cette affaire est importante 
pour deux raisons: d'aborcl, on a heureusement redresse 
des methodes policieres; ensuite, on a etabli !'existence 
d'un noyau antisemite qui pourrait, une fois de plus, 
repandre Ia persecution et Ia haine et qui ju:;tifie Ia 
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reaction generale qui s'est manifestee au sein de !'Orga-
nisation. L'Uruguay n'a jamais manque d'exprimer sa 
preoccupation devant toute persecution politique, raciale 
ou religieuse. II a ete aussi fait mention de Ia persecution 
religieuse exercee contre les catholiques, et M. Rodriguez 
Fabregat est en mesure de citer des noms et des faits 
a ce sujet. La delegation de !'Uruguay s'est jointe a 
d'autres delegations pour demander que les condamna-
tions a mort prononcees pour des raisons politiques 
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contre des pretres dans les pays de !'Europe orientale 
soient commuees; en fait, I' Assemblee a adopte des 
resolutions concernant les gouvernements de certains 
de ces pays. M. Fabregat conclut en disant que toute 
mesure qui constitue une violation ou une negation des 
principes de Ia Charte doit retenir !'attention de !'Orga-
nisation des Nations Unies. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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